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ANCOVART organise des journées de 
rencontre et de formation sur des 
thématiques variées.

au niveau national, chaque année 
dans une ville différente, quatre 
journées (congrès) s’articulent autour 
de l’Assemblée Générale de 
l’association avec un programme de 
conférences, d’échanges 
professionnels et de visites.

au niveau régional, des journées 
d’études permettent d’approfondir ses 
connaissances sur un site ou un sujet 
particulier.

Voici quelques exemples de thématiques : 
archéologie, Première guerre mondiale, 
architecture gothique, agropastoralisme 
méditerranéen, outils de la médiation, 
Art déco…

Adhérer vous permet d’être prioritaire 
pour l’inscription à ces journées et de 
bénéficier de frais de participation 
avantageux.

Présenter, expliquer, valoriser le Patrimoine : 
un métier, une éthique.

UN RÉSEAU NATIONAL

DE GUIDES-CONFÉRENCIERSvous êtes guide-conférencier

vous intervenez dans une Ville 
ou un Pays d’art et d’histoire

 
   Rejoignez-nous !

Découvrir ANCOVART et adhérer :

www.ancovart.fr
contact.ancovart@yahoo.fr
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diversifier et enrichir vos 
connaissances sur des thématiques 
variées et adaptées à vos besoins 
professionnels (architecture 
contemporaine, urbanisme, histoire des 
arts, lecture de paysage…).

accéder à un fond documentaire 
réservé aux adhérents (articles, comptes 
rendus des journées de formation, actes 
des congrès …).

Nos actions 
nationales et régionales 

vous permettent de : 
vous rassembler et échanger entre 
professionnels (guides-conférenciers 
d’autres régions, animateurs de 
l’architecture et du patrimoine, 
chercheurs, conservateurs, 
archéologues...).

être représenté auprès des institutions 
(ministères, réseau Villes et Pays d’art et 
d’histoire...).

être informé sur l'actualité 
professionnelle (réformes, évolutions 
du métier, adaptation aux nouvelles 
technologies...).

être conseillé et trouver des 
réponses à vos questions (service de 
conseil juridique, informations sur 
les statuts professionnels...).


